
        CHAMPIONNAT REGION JEUNES 
COMMISSION SPORTIVE  

 
 
La  formule proposée concerne les 6 catégories Jeunes 
 CADETS – CADETTES – MINIMES M – MINIMES F – BENJAMINS - BENJAMINES 
 
 

ARTICLE 1 -INSCRIPTIONS 
  
Les inscriptions sont faites, directement auprès de la Ligue,  sur la Base du Volontariat. 
Dernier Délai : 10 Septembre 
 

ARTICLE 2 – SYSTEME DE L’ EPREUVE 
 
PHASE 1 : (engagements maîtrisés par la Ligue) 

- N Poules de 8  (avec des exempts suivant le nombre d’engagés) 
- Matches aller Uniquement 
- Championnat Régional (NB : tous les surclassements seront obligatoirement régionaux) 
- Début de la compétition  1er Dimanche d’octobre 
- Au delà de 24 équipes (CADETS) et  
         16 équipes (CADETTES – MINIMES M – MINIMES F – BENJAMINS – BENJAMINES) 
 les formations sont remises à la disposition des Comités 

 
3 SEMAINES DE NEUTRALISATION (pour déterminer la Phase 2) 
 
PHASE 2 : 

- CADETS : 24 Equipes 
  3 Poules de Niveau de 8 équipes  en utilisant les classements de la Phase 1 
- CADETTES – MINIMES M – MINIMES F – BENJAMINS - BENJAMINES  
  2 Poules de Niveau de 8 équipes en utilisant les classements de la Phase 1 
- Matches Aller - Retour 
- Début de la compétition  Mi décembre 

 
PHASE FINALE : (sur 2 jours) 
 - Une finale est organisée, par Catégories, sur Terrain Neutre. 
 - Elle oppose le premier et le deuxième de chaque poule. 
 - Le Vainqueur R**1  est déclaré Champion du LYONNAIS. 
 - Le Vainqueur R**2  reçoit le trophée du LYONNAIS. 
 - Le Vainqueur RCM3  reçoit le trophée du PRESIDENT (Cadets uniquement). 
 
 Soit 13 finales Jeunes : -3  en Cadets 
    -2  en Cadettes 
    -2  en  Minimes Masculins 
    -2  en  Minimes Féminines 
    -2  en Benjamins 
    -2  en Benjamines 
 

 
 

ARTICLE 3 – DEROULEMENT DE L’ EPREUVE ET QUALIFICATION 
 

Un règlement Annexe sera établi dés la fin des engagements en fonction du 
nombre d’équipes engagées. 

  
 

ARTICLE 4– REGLEMENT SPORTIF PARTICULIER  
 
 
                                                Voir ANNEXES par Catégorie 
 

 


